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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 986-99, 1er septembre 1999
CONCERNANT la désignation du ministre chargé de
l’application de la Loi concernant la Société nationale
du cheval de course

ATTENDU QUE la Loi concernant la Société nationale
du cheval de course (1999, c. 26) a été sanctionnée le
19 juin 1999;

ATTENDU QU’en vertu du décret n° 985-99 du
1er septembre 1999, cette loi est entrée en vigueur;

ATTENDU QUE l’article 20 de cette loi stipule que le
gouvernement désigne le ministre chargé de l’applica-
tion de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner le ministre chargé
de l’application de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre:

QUE le ministre des Finances soit chargé de l’applica-
tion de la Loi concernant la Société nationale du cheval
de course (1999, c. 26).

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32745

Gouvernement du Québec

Décret 988-99, 1er septembre 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Société du Palais des Congrès
de Montréal

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° du premier
alinéa de l’article 5 de la Loi sur la Société du Palais des
congrès de Montréal (L.R.Q., c. S-14.1), un conseil
d’administration administre les affaires de la Société et
que ce conseil est composé notamment de cinq à neuf
membres nommés par le gouvernement pour une pé-
riode d’au plus deux ans, dont au moins cinq sont nom-
més après consultation des organismes représentatifs du
milieu;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 10
de cette loi, chacun des membres du conseil d’adminis-
tration demeure en fonction malgré l’expiration de son
mandat, jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou nommé à
nouveau;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 413-97 du
26 mars 1997, madame Hélène Simard a été nommée
membre du conseil d’administration de la Société du
Palais des congrès de Montréal pour un mandat de deux
ans, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

QUE madame Francine de Montigny-La Haye, asso-
ciée principale, National Canada et directrice générale
du bureau de Montréal, le Cabinet de relations publiques
National, soit nommée membre du conseil d’administra-
tion de la Société du Palais des congrès de Montréal
pour un mandat de deux ans à compter des présentes, en
remplacement de madame Hélène Simard;

QUE madame Francine de Montigny-La Haye soit
remboursée pour les frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de ses fonctions conformément
aux règles applicables aux membres d’organismes et
arrêtées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983 et ses modifications subséquen-
tes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32746

Gouvernement du Québec

Décret 989-99, 1er septembre 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Société d’habitation du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de la Loi sur la
Société d’habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8), les
affaires de la Société d’habitation du Québec sont admi-
nistrées par un conseil d’administration composé d’au
plus neuf membres nommés par le gouvernement pour
une période n’excédant pas cinq ans;
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